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Agence régionale de santé
Délégation Départementale des YVELINES -ARS

DECISION N°16-78-098 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE 
DISCIPLINE DE L'INSTITUT DE FORMATION D'AIDES-SOIGNANTS DU LYCEE H 
MATISSE TRAPPES Arrêté 

Délégation Territoriale des Yvelines
Versailles

Décision tarifaire n° 2362 portant modification de la dotation globale de soins pour 
l'année 2016 EHPAD LES GLYCINES Décision 

Décision tarifaire n° 2433 portant modification de la dotation globale de soins pour 
l'année 2016 DE L'EHPAD MON REPOS Décision 

Décision tarifaire n° 2443 portant modification de la dotation globale de soins pour 
l'année 2016 de L'EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL Décision 

Décision tarifaire n° 2444 portant modification de la dotation globale de soins pour 
l'année 2016 du SSIAD DE  LOUVECIENNES Décision 

Cour d'Appel de Versailles
DSJ

Décision portant délégation de signature en matière administrative Décision 

Décision portant délégation de signature de l'ordonnancement secondaire
(agents valideurs du pôle Chorus de la cour d'appel de Versailles Décision 

Annexe de la décision portant délégation de signature de l'ordonnancement 
secondaire (agents valideurs du pôle Chorus de la cour d'appel de Versailles Autre

Décision portant délégation de signature relevant de la compétence du pouvoir 
adjudicateur 

Décision 
Annexe de la décision portant délégation de signature relevant de la compétence du 
pouvoir adjudicateur 

Autre

Décision portant délégation de signature pour la certification des états récapitulatifs 
des factures des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la dépense pour 
certains frais de justice 

Décision 

Annexe de la décision portant délégation de signature pour la certification des états 
récapitulatifs des factures des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la 
dépense pour certains frais de justice 

Autre
Décision portant délégation de signature relevant de la compétence du pouvoir 
adjudicateur 

Autre
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Décision portant délégation de signature pour l'exercice de l'ordonnancement
secondaire relevant du titre 2 Décision 

Prefecture des Yvelines
CAB

BAG

Arrêté portant attribution sur la Médaille d'Honneur avec Rossette des Sapeurs-
Pompiers pour la promotion de la Sainte-Barbe 2016 Arrêté 

Arrêté portant attribution de la Médaille d'Honneur des Sapeurs-Pompiers pour la 
promotion de la Sainte-Barbe 2016 Arrêté 

Arrêté portant attribution de la Médaille pour Acte de Courage et de Dévouement - 
Promotion de la Journée Ntionale des Pompiers Arrêté 

DRCL
Bureau du contrôle de légalité – Intercommunalité

Arrêté constatant la réduction du périmètre du Syndicat Intercommunal d’Adduction 
d’Eau Potable de Montalet-le-Bois Arrêté 

Arrêté constatant la réduction du périmètre du Syndicat Intercommunal d’Adduction 
d’Eau Potable de La Montcient Arrêté 

Arrêté constatant la réduction du périmètre du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement de la Région de la Montcient Arrêté 

Arrêté constatant la réduction du périmètre du Syndicat Intercommunal 
d’Assainissement Rationnel de la vallée de l’Aubette Arrêté 

Arrêté constatant la représentation-substitution de la Communauté Urbaine Grand 
Paris Seine & Oise au sein du Syndicat Intercommunal de Gestion du Ru d’Orgeval 
(SIGERO) Arrêté 

DRE
BRG

Arrêté portant aménagement des obligations de fermeture hebdomadaire des 
boulangeries à l’occasion des fêtes de fin d’anné 2016 arrêté

Arrêté portant aménagement des obligations de fermeture hebdomadaire des salons 
de coiffure à l’occasion des fêtes de fin d’anné 2016 arrêté

Yvelines
Direction départementale interministérielle des ter ritoires

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par l’INDIVISION 
LEROMAIN J. d’un forage situé sur la commune de MAULETTE permettant des 
prélèvements en eau pour la campagne d’irrigation 2016. Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA DE LA 
FONTAINE des deux forages situés sur la commune de BOURDONNE permettant 
des prélèvements en eau pour la campagne d’irrigation 2016. Arrêté 
Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par M. LECOQ Christophe 
d’un forage situé sur la commune de GAMBAIS permettant des prélèvements en eau 
pour la campagne d’irrigation 2016. Arrêté 



Direction régionale et interdépartementale de l'env ironnement et de l'énergie

Arrêté préfectoral imposant au SIAAP des prescriptions complémentaires 
d’exploitation pour sa station d’épuration des Grésillons à Triel sur Seine Arrêté 

Arrêté préfectoral imposant à la société REFINAL INDUSTRIES des prescriptions 
complémentaires portant sur les mesures à prendre pour la gestion de la pollution des 
sols de son ancien site industriel situé à Poissy Arrêté 

Arrêté préfectoral imposant à la société SIMED des prescriptions complémentaires 
portant sur les modalités de gestion de la pollution diagnostiquée sur le site de 
Conflans Sainte Honorine Arrêté 

Arrêté préfectoral portant levée de l’astreinte du 20 avril 2016 ( société Bel Air 
Pressing à Saint Germain en Laye) Arrêté 

Arrêté préfectoral de liquidation de l’astreinte du 20 avril 2016 (société Bel Air Pressing 
à Saint Germain en Laye) Arrêté 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société Bel air Pressing à Saint Germain en 
Laye Laye Arrêté 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société INOE à Vernouillet Arrêté 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la commune du Mesnil-saint-Denis pour la 
déchetterie qu’elle exploite avenue du Maréchal Joffre. Arrêté 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016328-0002 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Délégué départemental des Yvelines 

 
Le 23 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Départementale des YVELINES -ARS 

 
 

 
 
 
 

DECISION N°16-78-098 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE 
DISCIPLINE DE L'INSTITUT DE FORMATION D'AIDES-SOIGN ANTS DU LYCEE H 

MATISSE TRAPPES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016313-0011 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DES YV ELINES 

 
Le 8 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2362 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2016 
EHPAD LES GLYCINES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 2362 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD LES GLYCINES - 780701504 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 24/10/2016; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 12/02/1985 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD LES GLYCINES 
(780701504) sis 14, AV PASTOURELLE, 78700, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et géré par 
l’entité dénommée SAS ALBINE (780019584) ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/07/2013 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 498 en date du 30/06/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD LES GLYCINES - 780701504. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 297 804.00 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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297 804.00

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

38.60

25.26

31.93

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 24 817.00 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS ALBINE » (780019584) et à la 
structure dénommée EHPAD LES GLYCINES (780701504).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Par délégation, le Délégué départemental des Yvelines 

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 08 novembre 2016 
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Décision n° 2016315-0004 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DES YV ELINES 

 
Le 10 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2433 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2016 
DE L'EHPAD MON REPOS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 2433 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD MON REPOS - 780701769 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 18/07/1990 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD MON REPOS 
(780701769) sis 85, R DU PRESIDENT ROOSEVELT, 78500, SARTROUVILLE et géré par l’entité 
dénommée SAS PHILOGERIS RESIDENCES (780000915) ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/12/2011 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 666 en date du 05/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD MON REPOS - 780701769. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 532 174.00 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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476 008.58

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

56 165.42

0.00

EN EUROS  

42.14

26.63

34.38

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 44 347.83 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SAS PHILOGERIS RESIDENCES » 
(780000915) et à la structure dénommée EHPAD MON REPOS (780701769).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Par délégation, le Délégué départemental des Yvelines  

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, Le 10 novembre 2016 
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Décision n° 2016327-0003 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DES YV ELINES 

 
Le 22 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2443 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2016 
de L'EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 2443 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DE 

EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL - 780802021 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 21/10/1977 autorisant la création d’un EHPAD dénommé EHPAD RESIDENCE LE 
TILLEUL (780802021) sis 23, AV DE POISSY, 78570, CHANTELOUP-LES-VIGNES et géré par 
l’entité dénommée SARL LES TILLEULS (780018685) ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global 
de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les 
établissements et services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 
prise en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant 
pour l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements 
et services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

VU 

la convention tripartite prenant effet le 01/01/2012 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 564 en date du 04/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL - 780802021. 

La dotation globale de soins pour l’exercice budgétaire 2016, est modifiée et s’élève à 1 205 805.00 € et 
se décompose comme suit :  

DECIDE 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

ARTICLE 1ER 
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1 205 805.00

DOTATION GLOBALE 
DE SOINS EN EUROS  

0.00

0.00

ARTICLE 2 

0.00

0.00

EN EUROS  

37.56

24.88

31.22

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

Soit les tarifs journaliers de soins suivants :  

Tarif journalier AJ 

Tarif journalier soins GIR 1 et 2  

Tarif journalier HT 

Tarif journalier soins GIR 5 et 6  

Tarif journalier soins GIR 3 et 4  

PASA 

Accueil de jour 

Hébergement temporaire 

UHR 

Hébergement permanent 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la 
dotation globale de soins et versée par l’assurance maladie s’établit à 100 483.75 € ; 
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Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire « SARL LES TILLEULS » (780018685) et à 
la structure dénommée EHPAD RESIDENCE LE TILLEUL (780802021).  
 
 
 

ARTICLE 5 

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Par délégation,  

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 22 NOVEMBRE 2016 
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Décision n° 2016327-0004 
 
 
 

signé par 
Docteur Marc PULIK, LE DELEGUE DEPARTEMENTAL DES YV ELINES 

 
Le 22 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 2444 portant modification de la dotation globale de soins pour l'année 2016 
du SSIAD DE  LOUVECIENNES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°2444 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE  

SSIAD DE LOUVECIENNES - 780017992 

SOINS POUR L’ANNEE 2016 DU 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

VU 

la loi n° 2015-1702 du 21/12/2015 de financement de la Sécurité Sociale pour 2016 publiée au Journal 
Officiel du 22/12/2015 ; 
 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la décision du directeur de la CNSA en date du 04/05/2016 publiée au Journal Officiel du 13/05/2016 prise 
en application des articles L314-3 et R314-36 du Code de l’Action Sociale et des Familles, fixant pour 
l’année 2016 les dotations régionales prises en compte pour le calcul des tarifs des établissements et 
services médico-sociaux mentionnés à l’article L314-3-1 du CASF ; 
 

l’arrêté ministériel du 27/04/2016 publié au Journal Officiel du 10/05/2016 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2016 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses médico-sociales autorisées pour les établissements et 
services médico-sociaux publics et privés ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

l’arrêté en date du 06/06/2000 autorisant la création d’un SSIAD dénommé SSIAD DE LOUVECIENNES 
(780017992) sis 45, R DU GENERAL LECLERC, 78430, LOUVECIENNES et géré par l'entité 
dénommée ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT (750056368) ; 
 

VU 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué territorial de 
YVELINES en date du 24/10/2016 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 9, 12, 16, 18, 19, 
47 et 83 du décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière 
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312.1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la décision tarifaire initiale n° 754 en date du 08/07/2016 portant fixation de la dotation globale de soins 
pour l’année 2016 de la structure dénommée SSIAD DE LOUVECIENNES - 780017992. 
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Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

1 459 519.00

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

- dont CNR 

La dotation globale de soins est modifiée et s’élève désormais à 1 459 519.00 € pour l’exercice 
budgétaire 2016. Elle se répartit comme suit : 

1 459 519.00

Reprise de déficits 

- dont CNR 

GROUPES FONCTIONNELS 

DEPENSES 

- dont CNR 

TOTAL Dépenses 

0.00

129 402.00

0.00

1 230 938.00

60 845.00

TOTAL Recettes 

ARTICLE 2 

MONTANTS 
EN EUROS 

0.00

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

DECIDE 

1 421 185.00

23 337.00

Groupe I 
Produits de la tarification 

RECETTES 

- dont CNR 23 337.00

Dépenses exclues des tarifs : 0.00 € 
 

- pour l'accueil de personnes âgées : 119 604.92 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 2 021.67 € 
 
Soit un tarif journalier de soins de 40.12 € pour les personnes âgées et de 33.23 € pour les personnes 
handicapées. 

- pour l'accueil de personnes âgées : 1 435 259.00 € 
- pour l'accueil de personnes handicapées : 24 260.00 € 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles du SSIAD DE LOUVECIENNES (780017992) sont 
autorisées comme suit : 

La fraction forfaitaire, en application de l’article R314-111 du CASF, égale au douzième de la dotation 
globale de soins et versée par l’assurance maladie, s’établit à : 

Reprise d’excédents 

 
 

 
 

ARTICLE 1 ER 
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ARTICLE 5 

ARTICLE 4 

Le directeur général de l’agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire « ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT » 
(750056368) et à la structure dénommée SSIAD DE LOUVECIENNES (780017992). 
 
 
 

La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 
 

ARTICLE 3 

Par délégation, le Délégué départemental  

FAIT A VERSAILLES 
 
 
 

, LE 22 NOVEMBRE 2016 
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Décision n° 2016314-0009 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 9 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature en matière administrative 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016314-0010 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 9 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature de l'ordonnancement secondaire 
(agents valideurs du pôle Chorus de la cour d'appel de Versailles 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2016314-0011 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 9 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Annexe de la décision portant délégation de signature de l'ordonnancement secondaire (agents 
valideurs du pôle Chorus de la cour d'appel de Versailles 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016314-0012 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 9 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature relevant de la compétence du pouvoir adjudicateur  
 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2016314-0013 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 9 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Annexe de la décision portant délégation de signature relevant de la compétence du pouvoir 
adjudicateur  

 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016314-0014 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 9 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature pour la certification des états récapitulatifs des factures 
des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la dépense pour certains frais de justice  

 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2016314-0015 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 9 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Annexe de la décision portant délégation de signature pour la certification des états 
récapitulatifs des factures des prestataires admis au circuit simplifié d'exécution de la dépense 

pour certains frais de justice  
 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2016314-0016 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 9 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature relevant de la compétence du pouvoir adjudicateur  
 
 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2016326-0005 
 
 
 

signé par 
Mme D,LOTTIN - M M,ROBERT, Premier Président - Procureur Général 

 
Le 21 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Cour d'Appel de Versailles 
DSJ 

 
 

 
 
 
 

Décision portant délégation de signature pour l'exercice de l'ordonnancement 
secondaire relevant du titre 2 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016328-0004 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Le 23 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant attribution sur la Médaille d'Honneu r avec Rossette des Sapeurs-Pompiers pour 
la promotion de la Sainte-Barbe 2016 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016328-0005 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Le 23 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant attribution de la Médaille d'Honneur  des Sapeurs-Pompiers pour la promotion 
de la Sainte-Barbe 2016 

 
  
 
 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016328-0006 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 

 
Le 23 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
CAB 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant attribution de la Médaille pour Acte  de Courage et de Dévouement - Promotion 
de la Journée Ntionale des Pompiers 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016327-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 22 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté constatant la réduction du périmètre du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
Potable de Montalet-le-Bois 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016327-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 22 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté constatant la réduction du périmètre du Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 
Potable de La Montcient 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016327-0007 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 22 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté constatant la réduction du périmètre du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la 
Région de la Montcient 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016327-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 22 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté constatant la réduction du périmètre du Syndicat Intercommunal d’Assainissement 
Rationnel de la vallée de l’Aubette 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016327-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 22 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRCL 

 
 

 
 
 
 

Arrêté constatant la représentation-substitution de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine 
& Oise au sein du Syndicat Intercommunal de Gestion du Ru d’Orgeval (SIGERO) 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016328-0007 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 23 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant aménagement des obligations de fermeture hebdomadaire des boulangeries à 
l’occasion des fêtes de fin d’anné 2016 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2016328-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 23 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant aménagement des obligations de fermeture hebdomadaire des salons de coiffure 
à l’occasion des fêtes de fin d’anné 2016 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016124-0006 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res des Yvelines 

 
Le 3 mai 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par l’INDIVISION LEROMAIN 
J. d’un forage situé sur la commune de MAULETTE permettant des prélèvements en eau pour 

la campagne d’irrigation 2016. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l'Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL SE 2016- 000272

portant prescriptions particulières pour l'exploitation par l’INDIVISION
LEROMAIN J.  d’un forage situé sur la commune de MAULETTE permettant des

prélèvements en eau pour la campagne d'irrigation 2016

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 211-1 à L.  211-3, L.  214-7,
R.211-66 à R.211-70 et R.213-14 à R.213-16,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements, modifiant le décret n°2004-374 du
29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine
Normandie approuvé le 1er décembre 2015,

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement ;

VU l'arrêté cadre sécheresse départemental SE 2015-000107 du 2 juillet 2015 définissant les
mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l'eau et des prélèvements dans les
rivières et les nappes souterraines, en situation de déficit hydrique dans le département des
Yvelines,

VU l’arrêté cadre sécheresse modifié n° B09-000078 du 5 juin 2009 et notamment son annexe
1 définissant le périmètre de la zone B, 

VU la régularisation des forages et pompages créés avant le 29 mars 1993, permettant des
prélèvements d’eau,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages et pompages permettant des prélèvements d’eau,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 237 0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 - www.yvelines.gouv.fr
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CONSIDERANT  le  volume  maximal  prélevable  pour  l'irrigation  agricole  (incluant
l’irrigation  des  grandes  cultures,  le  maraîchage,  l’horticulture,  les  pépinières  et
l’arboriculture) sur la zone B et le bassin versant de la Vesgre, estimé en 2009 à 2,3 millions
de m3,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l'eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l'alimentation  en  eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection  de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l'eau,

ARRÊTE :

Article 1er : Volume de référence individuel (Vri)

Il est fixé pour l'irrigant, INDIVISION LEROMAIN J., un volume de référence individuel,
extrait de l'enquête menée par la Chambre Interdépartementale d'Agriculture d’Île-de-France
après analyse des services techniques de la DDT.

Article 2 : Volume de référence réduit (Vrr)

Chaque année, un coefficient correcteur (Cr) est donné par les services de la DRIEE. Ce
coefficient représente la disponibilité de la ressource en eau. Pour la campagne 2016, période
du 1er avril au 31 octobre 2016, il est de 1.

Il  est à appliquer au volume de référence individuel  pour obtenir  le volume de référence
réduit. 

Article 3 : Volume total alloué pour la campagne 2016

Exploitant   : INDIVISION LEROMAIN J.

78550 MAULETTE

N° PACAGE : 078151523

Le volume plafond alloué pour la campagne 2016 est de 79 500 m3. Le détail du calcul est
disponible en ANNEXE 1 du présent arrêté.

Article 4 : Synthèse de la campagne d'irrigation 2016

L'irrigant,  INDIVISION  LEROMAIN  J.,  doit  transmettre  à  la  DDT  et  à  la  Chambre
Interdépartementale d'Agriculture d’Île-de-France, pour le 1er décembre 2016, une synthèse
des volumes prélevés au cours de la campagne d'irrigation 2016, c'est-à-dire sur la période du
1er avril au 31 octobre. Ce bilan comportera, pour chaque forage, les informations suivantes:

• La commune d'implantation du forage,

• La localisation du prélèvement,

• La profondeur du forage,

• Le modèle de la pompe et son débit maximal,
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• Le volume prélevé pour la campagne 2016,

• L'index des compteurs en début et fin de campagne,

• Une copie du récépissé de déclaration.

Pour ce faire, l'irrigant pourra compléter le tableau disponible en ANNEXE 2.

Article 5 : Publication et affichage

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Yvelines
et sera adressé aux maires des communes du département des Yvelines, pour affichage dès
réception en mairie. 

Article 6 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Yvelines,  le  sous-préfet  de  Mantes-la-Jolie,  le
directeur départemental des territoires et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Versailles, le 3 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires
signé : Bruno CINOTTI
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ANNEXE 1 : méthodologie de calcul

Volume de référence individuel (Vri)
Il est fixé pour le bénéficiaire un volume de référence individuel, extrait de l'enquête menée
par la Chambre Interdépartementale d'Agriculture d’Île-de-France après analyse des services
techniques de la DDT.

Volume de référence réduit (Vrr)
Chaque année, un coefficient correcteur (Cr) est donné par les services de la DRIEE. Ce
coefficient représente la disponibilité de la ressource en eau. Pour la campagne 2016, période
du 1er avril au 31 octobre 2016, il est de 1.
Il  est à appliquer au volume de référence individuel  pour obtenir  le volume de référence
réduit. 
Vrr = Cr x Vri

Volume de plafond annuel
Il correspond au volume de référence réduit auquel on ajoute une marge technique de sécurité
de 3 000 m3.

Synthèse
Volume de référence individuel (Vri) = 76 500 m3

Cr pour l'année 2016 : 1
Volume de référence réduit (Vrr) = Vri x Cr = 76 500 m3

Volume plafond annuel 2016 = Vrr + 3000 = 79 500 m3

Le volume maximal prélevable attribué à l’INDIVISIO N LEROMAIN J., pour la
campagne 2016, est de 79 500 m3. 
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DECLARATION VOLUME D’EAU PRELEVEE POUR LA CAMPAGNE 2016

Nom du pétitionnaire

Société

Adresse du siège d'exploitation

N° PACAGE

Nombre de forages

I. CONSOMMATION
Lieu-dit / nom du forage

Commune d'implantation
N° Loi sur l'eau
N° Agence eau 

indice BSS
Profondeur du forage

Modèle de pompe
Débit maximal

II. SUPERFICIES IRRIGUEES PAR LE FORAGE

Cultures de plein champ Maïs
Céréales à paille (blé, orge, seigle, etc.)
Colza
Tournesol
Pois protéagineux 
Betteraves sucrières
Pommes de terre
Autres grandes cultures (sorgho, etc.)

Arboriculture
Cultures maraîchères
Cultures horticoles
Cultures sous serres

Date et signature :

Service de l'Environnement Unité politique et police de l’eau
35 rue de Noailles / BP 1115 78011 VERSAILLES CEDEX

ANNEXE 2 : Fiche forage à compléter ( une par forag e )

Index du 
Compteur

Volume 
Consommé (m3)

Observations 
(pannes 

compteur...)

Index au 1er avril 

Index au 1er octobre

Consommation Totale
Campagne 2016

surface
(en hectares)

Autres légumes (petits pois, haricots, 
etc.)
Autres (fraisiers, cassis, porte-
graines,etc.)

Cultures dérobées irriguées (moha, 
sarrasin,..)

A retourner à la DDT des Yvelines au plus tard le 3 1 janvier 2017



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016124-0007 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res des Yvelines 

 
Le 3 mai 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par la SCEA DE LA FONTAINE 
des deux forages situés sur la commune de BOURDONNE permettant des prélèvements en eau 

pour la campagne d’irrigation 2016. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l'Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL SE 2016- 000273

portant prescriptions particulières pour l'exploitation par la SCEA DE LA FONTAINE
des deux forages situés sur la commune de BOURDONNE permettant des prélèvements

en eau pour la campagne d'irrigation 2016

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 211-1 à L.  211-3, L.  214-7,
R.211-66 à R.211-70 et R.213-14 à R.213-16,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements, modifiant le décret n°2004-374 du
29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine
Normandie approuvé le 1er décembre 2015,

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement ;

VU l'arrêté cadre sécheresse départemental SE 2015-000107 du 2 juillet 2015 définissant les
mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l'eau et des prélèvements dans les
rivières et les nappes souterraines, en situation de déficit hydrique dans le département des
Yvelines,

VU l’arrêté cadre sécheresse modifié n° B09-000078 du 5 juin 2009 et notamment son annexe
1 définissant le périmètre de la zone B, 

VU la régularisation des forages et pompages créés avant le 29 mars 1993, permettant des
prélèvements d’eau,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages et pompages permettant des prélèvements d’eau,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 237 0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 - www.yvelines.gouv.fr
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CONSIDERANT  le  volume  maximal  prélevable  pour  l'irrigation  agricole  (incluant
l’irrigation  des  grandes  cultures,  le  maraîchage,  l’horticulture,  les  pépinières  et
l’arboriculture) sur la zone B et le bassin versant de la Vesgre, estimé en 2009 à 2,3 millions
de m3,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l'eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l'alimentation  en  eau potable,  des écosystèmes aquatiques et  pour  la  protection  de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l'eau,

ARRÊTE :

Article 1er : Volume de référence individuel (Vri)

Il  est fixé pour l'irrigant,  SCEA DE LA FONTAINE, un volume de référence individuel,
extrait de l'enquête menée par la Chambre Interdépartementale d'Agriculture d’Île-de-France
après analyse des services techniques de la DDT.

Article 2 : Volume de référence réduit (Vrr)

Chaque année, un coefficient correcteur (Cr) est donné par les services de la DRIEE. Ce
coefficient représente la disponibilité de la ressource en eau. Pour la campagne 2016, période
du 1er avril au 31 octobre 2016, il est de 1.

Il  est à appliquer au volume de référence individuel  pour obtenir  le volume de référence
réduit. 

Article 3 : Volume total alloué pour la campagne 2016

Exploitant   : SCEA DE LA FONTAINE

78113 BOURDONNE 

N° PACAGE : 078153204

Le volume plafond alloué pour la campagne 2016 est de 119 400 m3. Le détail du calcul est
disponible en ANNEXE 1 du présent arrêté.
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Article 4 : Synthèse de la campagne d'irrigation 2016

L'irrigant,  SCEA  DE  LA  FONTAINE,  doit  transmettre  à la  DDT  et  à  la  Chambre
Interdépartementale d'Agriculture d’Île-de-France, pour le 1er décembre 2016, une synthèse
des volumes prélevés au cours de la campagne d'irrigation 2016, c'est-à-dire sur la période du
1er avril au 31 octobre. Ce bilan comportera, pour chaque forage, les informations suivantes :

• La commune d'implantation du forage,

• La localisation du prélèvement,

• La profondeur du forage,

• Le modèle de la pompe et son débit maximal,

• Le volume prélevé pour la campagne 2016,

• L'index des compteurs en début et fin de campagne,

• Une copie du récépissé de déclaration.

Pour ce faire, l'irrigant pourra compléter le tableau disponible en annexe 2.

Article 5 : Publication et affichage

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Yvelines
et sera adressé aux maires des communes du département des Yvelines, pour affichage dès
réception en mairie.

Article 6 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Yvelines,  le  sous-préfet  de  Mantes-la-Jolie,  le
directeur départemental des territoires et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Versailles, le 3 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires
signé : Bruno CINOTTI
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ANNEXE 1 : Méthodologie Calcul

Volume de référence individuel (Vri)
Il est fixé pour le bénéficiaire un volume de référence individuel, extrait de l'enquête menée
par la Chambre Interdépartementale d'Agriculture d’Île-de-France après analyse des services
techniques de la DDT.

A partir la campagne d’irrigation 2014, et sur proposition de la Chambre Interdépartementale
d'Agriculture d’Île-de-France, le Vri  de l’irrigant a été recalculé à la hausse afin de tenir
compte de la transformation de l’exploitation de M. ROULAND Sylvain en SCEA DE LA
FONTAINE et  de l’intégration de 40 hectares de surface irrigable supplémentaires liés à
l’installation de Monsieur ROULAND Pierre.

Volume de référence réduit (Vrr)
Chaque année, un coefficient correcteur (Cr) est donné par les services de la DRIEE. Ce
coefficient représente la disponibilité de la ressource en eau. Pour la campagne 2016, période
du 1er avril au 31 octobre 2016, il est de 1.
Il  est à appliquer au volume de référence individuel  pour obtenir  le volume de référence
réduit. 
Vrr = Cr x Vri

Volume de plafond annuel
Il correspond au volume de référence réduit auquel on ajoute une marge technique de sécurité
de 3000 m3.

Synthèse
Volume de référence individuel (Vri) = 88 400 m3 + 28 000 m3 supplémentaires = 116 400 m3
Cr pour l'année 2016 : 1
Volume de référence réduit (Vrr) = Vri x Cr = 116 400 m3

Volume plafond annuel 2016 = Vrr + 3000 = 119 400 m3

Le volume prélevable maximal, attribué à la SCEA DE LA FONTAINE, pour la
campagne 2016 est de 119 400 m3. 
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DECLARATION VOLUME D’EAU PRELEVEE POUR LA CAMPAGNE 2016

Nom du pétitionnaire

Société

Adresse du siège d'exploitation

N° PACAGE

Nombre de forages

I. CONSOMMATION
Lieu-dit / nom du forage

Commune d'implantation
N° Loi sur l'eau
N° Agence eau 

indice BSS
Profondeur du forage

Modèle de pompe
Débit maximal

II. SUPERFICIES IRRIGUEES PAR LE FORAGE

Cultures de plein champ Maïs
Céréales à paille (blé, orge, seigle, etc.)
Colza
Tournesol
Pois protéagineux 
Betteraves sucrières
Pommes de terre
Autres grandes cultures (sorgho, etc.)

Arboriculture
Cultures maraîchères
Cultures horticoles
Cultures sous serres

Date et signature :

Service de l'Environnement Unité politique et police de l’eau
35 rue de Noailles / BP 1115 78011 VERSAILLES CEDEX

ANNEXE 2 : Fiche forage à compléter ( une par forag e )

Index du 
Compteur

Volume 
Consommé (m3)

Observations 
(pannes 

compteur...)

Index au 1er avril 

Index au 1er octobre

Consommation Totale
Campagne 2016

surface
(en hectares)

Autres légumes (petits pois, haricots, 
etc.)
Autres (fraisiers, cassis, porte-
graines,etc.)

Cultures dérobées irriguées (moha, 
sarrasin,..)

A retourner à la DDT des Yvelines au plus tard le 3 1 janvier 2017



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016124-0008 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res des Yvelines 

 
Le 3 mai 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant prescriptions particulières pour l’exploitation par M. LECOQ Christophe d’un 
forage situé sur la commune de GAMBAIS permettant des prélèvements en eau pour la 

campagne d’irrigation 2016. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l'Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL SE 2016- 000274

portant prescriptions particulières pour l'exploitation par M. LECOQ Christophe d’un
forage situé sur la commune de GAMBAIS permettant des prélèvements en eau pour la

campagne d'irrigation 2016

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.  211-1 à L.  211-3, L.  214-7,
R.211-66 à R.211-70 et R.213-14 à R.213-16,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements, modifiant le décret n°2004-374 du
29 avril 2004,

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine
Normandie approuvé le 1er décembre 2015,

VU l’arrêté cadre n°2015 103-0014 du 13 avril 2015 du Préfet coordonnateur du bassin Seine
Normandie  préconisant  des  mesures  coordonnées  de  gestion  de  l’eau  sur  le  réseau
hydrographique du bassin Seine-Normandie en période de sécheresse et définissant des seuils
sur certaines rivières du bassin entraînant des mesures coordonnées de limitation provisoire
des usages de l’eau et de surveillance sur ces rivières et leur nappe d’accompagnement ;

VU l'arrêté cadre sécheresse départemental SE 2015-000107 du 2 juillet 2015 définissant les
mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l'eau et des prélèvements dans les
rivières et les nappes souterraines, en situation de déficit hydrique dans le département des
Yvelines,

VU l’arrêté cadre sécheresse modifié n° B09-000078 du 5 juin 2009 et notamment son annexe
1 définissant le périmètre de la zone B, 

VU la régularisation des forages et pompages créés avant le 29 mars 1993, permettant des
prélèvements d’eau,

VU les déclarations enregistrées et autorisations délivrées depuis le 29 mars 1993 pour des
ouvrages et pompages permettant des prélèvements d’eau,

VU l’arrêté préfectoral n°2015 237 0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 - www.yvelines.gouv.fr
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CONSIDERANT  le  volume  maximal  prélevable  pour  l'irrigation  agricole  (incluant
l’irrigation  des  grandes  cultures,  le  maraîchage,  l’horticulture,  les  pépinières  et
l’arboriculture) sur la zone B et le bassin versant de la Vesgre, estimé en 2009 à 2,3 millions
de m3,

CONSIDERANT  que des mesures provisoires de restriction de certains usages de l'eau sont
susceptibles de devenir nécessaires pour la préservation de la santé, de la salubrité publique,
de l'alimentation en eau potable,  des  écosystèmes aquatiques  et  pour  la  protection de la
ressource en eau,

CONSIDERANT  la nécessaire solidarité entre les usagers de l'eau,

ARRÊTE :

Article 1er : Volume de référence individuel (Vri)

Il est fixé pour l'irrigant, M. LECOQ Christophe, un volume de référence individuel, extrait
de l'enquête menée par la Chambre Interdépartementale d'Agriculture d’Île-de-France après
analyse des services techniques de la DDT.

Article 2 : Volume de référence réduit (Vrr)

Chaque année, un coefficient correcteur (Cr) est donné par les services de la DRIEE. Ce
coefficient représente la disponibilité de la ressource en eau. Pour la campagne 2016, période
du 1er avril au 31 octobre 2016, il est de 1.

Il  est à appliquer au volume de référence individuel  pour obtenir le volume de référence
réduit. 

Article 3 : Volume total alloué pour la campagne 2016

Exploitant   : LECOQ Christophe

78950 GAMBAIS

N° PACAGE : 078151130

Le volume plafond alloué pour la campagne 2016 est de 139 000 m3. Le détail du calcul est
disponible en ANNEXE 1 du présent arrêté.

Article 4 : Synthèse de la campagne d'irrigation 2016

L'irrigant, LECOQ Christophe, doit transmettre à la DDT et à la Chambre Interdépartementale
d'Agriculture d’Île-de-France, pour le 1er décembre 2016, une synthèse des volumes prélevés
au cours de la campagne d'irrigation 2016, c'est-à-dire sur  la période du 1er  avril  au 31
octobre. Ce bilan comportera, pour chaque forage, les informations suivantes:

• La commune d'implantation du forage,

• La localisation du prélèvement,

• La profondeur du forage,

• Le modèle de la pompe et son débit maximal,
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• Le volume prélevé pour la campagne 2016,

• L'index des compteurs en début et fin de campagne,

• Une copie du récépissé de déclaration.

Pour ce faire, l'irrigant pourra compléter le tableau disponible en ANNEXE 2.

Article 5 : Publication et affichage

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Yvelines
et sera adressé aux maires des communes du département des Yvelines, pour affichage dès
réception en mairie. 

Article 6 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Yvelines,  le  sous-préfet  de Mantes-la-Jolie,  le
directeur départemental des territoires et les maires des communes concernées sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Versailles, le 3 mai 2016

Pour le Préfet et par délégation,

le directeur départemental des territoires
signé : Bruno CINOTTI
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ANNEXE 1 : méthodologie de calcul

Volume de référence individuel (Vri)
Il est fixé pour le bénéficiaire un volume de référence individuel, extrait de l'enquête menée
par la Chambre Interdépartementale d'Agriculture d’Île-de-France après analyse des services
techniques de la DDT.

Volume de référence réduit (Vrr)
Chaque année, un coefficient correcteur (Cr) est donné par les services de la DRIEE. Ce
coefficient représente la disponibilité de la ressource en eau. Pour la campagne 2016, période
du 1er avril au 31 octobre 2016, il est de 1.
Il  est à appliquer au volume de référence individuel  pour obtenir le volume de référence
réduit. 
Vrr = Cr x Vri

Volume de plafond annuel
Il correspond au volume de référence réduit auquel on ajoute une marge technique de sécurité
de 3 000 m3.

Synthèse
Volume de référence individuel (Vri) = 136 000 m3

Cr pour l'année 2016 : 1
Volume de référence réduit (Vrr) = Vri x Cr = 136 000 m3

Volume plafond annuel 2016 = Vrr + 3000 = 139 000 m3

Le  volume  maximal  prélevable  attribué  à  M.  LECOQ  Christophe,  pour  la
campagne 2016, est de 139 000 m3. 
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DECLARATION VOLUME D’EAU PRELEVEE POUR LA CAMPAGNE 2016

Nom du pétitionnaire

Société

Adresse du siège d'exploitation

N° PACAGE

Nombre de forages

I. CONSOMMATION
Lieu-dit / nom du forage

Commune d'implantation
N° Loi sur l'eau
N° Agence eau 

indice BSS
Profondeur du forage

Modèle de pompe
Débit maximal

II. SUPERFICIES IRRIGUEES PAR LE FORAGE

Cultures de plein champ Maïs
Céréales à paille (blé, orge, seigle, etc.)
Colza
Tournesol
Pois protéagineux 
Betteraves sucrières
Pommes de terre
Autres grandes cultures (sorgho, etc.)

Arboriculture
Cultures maraîchères
Cultures horticoles
Cultures sous serres

Date et signature :

Service de l'Environnement Unité politique et police de l’eau
35 rue de Noailles / BP 1115 78011 VERSAILLES CEDEX

ANNEXE 2 : Fiche forage à compléter ( une par forag e )

Index du 
Compteur

Volume 
Consommé (m3)

Observations 
(pannes 

compteur...)

Index au 1er avril 

Index au 1er octobre

Consommation Totale
Campagne 2016

surface
(en hectares)

Autres légumes (petits pois, haricots, 
etc.)
Autres (fraisiers, cassis, porte-
graines,etc.)

Cultures dérobées irriguées (moha, 
sarrasin,..)

A retourner à la DDT des Yvelines au plus tard le 3 1 janvier 2017



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016319-0007 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 14 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral imposant au SIAAP des prescriptions complémentaires d’exploitation pour sa 
station d’épuration des Grésillons à Triel sur Seine 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016319-0008 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 14 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral imposant à la société REFINAL INDUSTRIES des prescriptions 
complémentaires portant sur les mesures à prendre pour la gestion de la pollution des sols de 

son ancien site industriel situé à Poissy 
 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016319-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 14 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral imposant à la société SIMED des prescriptions complémentaires portant sur 
les modalités de gestion de la pollution diagnostiquée sur le site de Conflans Sainte Honorine 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016319-0010 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 14 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral portant levée de l’astreinte du 20 avril 2016 ( société Bel Air Pressing à Saint 
Germain en Laye) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016319-0011 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 14 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral de liquidation de l’astreinte du 20 avril 2016 (société Bel Air Pressing à Saint 
Germain en Laye) 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016319-0012 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines 

 
Le 14 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société Bel air Pressing à Saint Germain en Laye Laye 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016327-0010 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, Chef de l’unité départementale des  

Yvelines 
 

Le 22 novembre 2016  
 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société INOE à Vernouillet 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2016328-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 23 novembre 2016  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la commune du Mesnil-saint-Denis pour la déchetterie 
qu’elle exploite avenue du Maréchal Joffre. 

 
  
 
 
 






